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 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ce qui suit : 

 Le 5 octobre 2012, à 11 h 45, heure locale, l’armée turque a tiré des obus 
d’artillerie depuis son territoire en direction d’une caserne militaire à Tell Abiad 
(province de Raqqah), blessant deux soldats, dont un lieutenant. Les forces syriennes 
ont fait preuve de la plus grande retenue face à cette provocation et n’ont pas riposté. 

 Le 6 octobre 2012, à 20 heures, des agents des forces de l’ordre ont subi une 
attaque terroriste armée à Tell Abiad, tandis que l’armée turque tirait dans le même 
temps des obus d’artillerie en direction du territoire syrien, qui ont fait deux blessés 
parmi les soldats, dont un officier. 

 Ce comportement hostile injustifié de la part du Gouvernement turc, face 
auquel les autorités syriennes ont fait preuve de la plus grande retenue en s’abstenant 
de riposter, nous pousse à nous interroger sur ses véritables motivations et à nous 
demander s’il a effectivement décidé d’aller au-delà de l’octroi d’un asile et d’un 
soutien logistique aux groupes terroristes armés qui sont actifs sur son territoire et 
d’une aide à leur formation, pour leur fournir directement un appui militaire.  

 En appelant l’attention des membres du Conseil de sécurité sur cette grave 
question qui menace la paix et la sécurité internationales, le Gouvernement syrien 
espère le voir assumer les responsabilités qui lui incombent pour mettre un terme 
aux violations et aux provocations à l’égard de notre pays, afin d’éviter 
l’instauration de conditions qui permettraient à des groupes terroristes actifs le long 
de la frontière syro-turque d’accroître les tensions de manière incontrôlée au moyen 
de l’exploitation des opérations militaires se déroulant dans la province d’Edleb, à 
la frontière occidentale des deux pays; ainsi que les retombées négatives 
d’accrochages avec des groupes terroristes sévissant des deux côtés de la frontière, 
grâce à l’appui logistique de la Turquie; et les obus d’artillerie tirés par les forces 
turques contre des positions militaires syriennes dans ce secteur. La République 
arabe syrienne, qui a jusqu’à présent fait preuve de la plus grande retenue et s’est 
abstenue de riposter aux obus d’artillerie tirés par les forces turques, se dit disposée 
à discuter de la mise en place d’un comité mixte syro-turque, qui envisagerait la 
création d’un mécanisme de contrôle de la sécurité, de part et d’autre de la frontière, 
dans le respect de la souveraineté nationale des deux pays. 
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 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 
(Signé) Bashar Ja’afari 

 


